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Dossier de fond :  
 

La crise de l’accueil pour les 
familles sans-papiers en situation 
irrégulière 
 
 

 
Suite à la crise de l’accueil qui perdure, dont les 

victimes étaient surtout les enfants mineurs 
accompagnés sans-papiers, et dans le cadre du 
gouvernement d’après le 13 juin 2010, Meeting se 
veut de plaider de nouveau pour une application 
rapide de la réglementation existante en matière 
d’accueil d’enfants avec famille en séjour illégal et 
pour l’élaboration d’une nouvelle réglementation 
garantissant les droits fondamentaux de l’enfant. Ceci 
pour amener la Belgique à appliquer pleinement la 
Convention des droits de l’Enfant de manière à 
arriver à une politique de l’accueil humaine et 
favorable à l’enfant.  
 
D’où la raison de ce document, qui explique de façon 
circonstanciée la problématique de l’accueil des 
familles en séjour illégal ; problématique dont 
l’impact sur ces enfants avec leur famille n’est pas à 
sous-estimer. Nous partons de l’aperçu historique et 
de la situation actuelle de la crise de l’accueil pour 
terminer par l’énumération des dispositions légales 
en la matière. 
 
Ce dossier de fond a été conçu en collaboration avec 
l’association Beweging Kinderen Zonder Papieren. 
 
 
Meeting, point d’accueil et de soutien pour les 
personnes en séjour irrégulier. 
 
Juillet 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. L’accueil des familles sans-papiers :  
Aperçu historique et situation actuelle 

 
Les mineurs étrangers qui séjournent 

illégalement avec leur famille sur le territoire belge 
ont droit à une protection plus élargie que l’aide 
médicale urgente. Ils ont également droit à l’aide 
matérielle nécessaire à leur développement.  Ceci 
est le cas lorsqu’ils sont démunis et que leurs 
représentants légaux n’assument pas (ou ne sont 
pas en mesure d’assumer) leur devoir d’entretien. Si 
ces conditions sont remplies, l’on pourra alors 
procéder à l’accueil de l’enfant et de sa famille.  
 
La loi dit que seul le centre d’accueil fédéral peut 
accorder cette aide. Les parents avec enfants n’ont 
en fait pas droit (à titre personnel) à cette aide 
matérielle, mais peuvent être recueillis avec leurs 
enfants en centre d’accueil.  
La Convention des droits de l’enfant dit que l’enfant 
a le droit de vivre avec ses parents ou de ne pas en 
être séparé.  
 
Le CPAS a pour mission d'examiner si ces familles 
remplissent les conditions et de les orienter vers 
Fedasil. Pendant la période entre l’identification et 
la désignation d'un endroit par Fedasil, la loi ne 
prévoit aucune aide. 
 
Dans la pratique, ce droit à l’aide matérielle n'est 
pas garanti. Le comment et le pourquoi de ce 
problème est expliqué plus avant dans le dossier.  

 
 

2. La nouvelle loi sur l’accueil 

 
Le 12 janvier 2010 est publiée la nouvelle loi 

sur l’accueil des demandeurs d’asile et des autres 
catégories d’étrangers en ce compris les mineurs 
étrangers accompagnés et leurs parents.  
 
Il y a deux changements majeurs :  
 L’aide financière est remplacée par l’aide 

matérielle en centre fédéral d’accueil de Fedasil 
en de ses partenaires ;  

 L’accueil se déroulera désormais en deux 
phases : La première phase prévoit pour le 
bénéficiaire de l’accueil un hébergement en 
structure d’accueil communautaire de Fedasil 
ou de ses partenaires (Croix-Rouge/Rode 
Kruis), la deuxième phase prévoit son 
placement en initiative locale d’accueil (gérée 
par le CPAS compétent).  

 
La disparition de l’aide financière engendre une 
réduction drastique du nombre de demandes 
d'asile, mais en même temps une augmentation du 
degré d’occupation des centres.  
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Cette loi prévoit en outre que les enfants déboutés 
peuvent prétendre au droit à l’accueil si leurs 
parents ne sont pas en mesure d’assumer leur 
devoir d’entretien. 
 
Les 42 structures d’accueil communautaires vont 
bientôt se disloquer par manque de préparation en 
vue de l’implication de cette nouvelle loi, à savoir 
une augmentation du nombre de bénéficiaires, dont 
des enfants avec parents en séjour illégal.   
 
 
3. Turtelboom vs. Arena 

 
En mars 2008, le nouveau gouvernement 

Leterme I nomme Annemie Turtelboom (Open VLD) 
au poste de Ministre de la Politique de 
l’Immigration et d’asile. La Ministre promet de 
clarifier, dans une circulaire, les conditions 
spécifiques qui doivent être remplies pour une 
régularisation en vertu de l'article 9bis de la loi sur 
les étrangers, ladite régularisation humanitaire.  
 
Marie Arena (PS) devient Ministre de l’Intégration 
sociale.   
 
Dès l’été 2008, le système craque de partout et 
commence à montrer ses limites à cause d’un taux 
d’occupation toujours croissant et l’hiver qui suit, 
l’on doit s’ingénier à trouver suffisamment de places 
d’accueil d’urgence, pas du tout adaptées aux 
familles avec enfants.  
Début 2009, l’accueil d’urgence est supprimé et la 
Ministre de l’intégration sociale Arena s’occupe de 
trouver des places d’accueil supplémentaires. 
Entretemps, on a compris que la priorité de Fedasil 
est l’hébergement des demandeurs d’asile. Les 
familles illégales avec enfants se retrouvent en 
queue de liste pour obtenir une place d’accueil. 
Certains CPAS qui assuraient au départ l’accueil 
partiel, cessent de le faire lorsqu’ils s’aperçoivent 
que le Fédéral ne rembourse plus les frais engagés.  
 
Madame Turtelboom répond aux attentes de son 
parti.  Elle prend position et fait savoir qu’il ne 
saurait être question d’une régularisation massive 
et collective.  Quant à madame Arena, elle observe 
ses instructions avec la même rigueur. Elle rejette la 
proposition de circulaire, considérée trop timide, de 
madame Turtelboom et critique sa collègue de plus 
belle. Il a été avancé que madame Arena prendrait 
sa compétence accueil comme instrument de 
combat.  En limitant l’écoulement des demandeurs 
d’asile déboutés des centres d’accueil, elle provoqua 
le chaos total. Il lui a été reproché d’appliquer une 
stratégie de putréfaction avec la régularisation 
comme enjeu. 
 
 

Le 26 mars 2009, la ministre Turtelboom annonce 
par circulaire la création d’une mini-régularisation 
pour les familles qui résident depuis plus de cinq 
ans en Belgique. Les conditions sont strictes et ne 
permettent la régularisation que d’un petit nombre 
de familles. Et, ce n’est pas parce que ces gens ne 
résident plus dans les centres d’accueil, que la 
tension s’y relâche pour autant. 
 
Le seul accueil d'urgence pour les familles sans-
papiers avec enfants en attente d'une place 
d’accueil, est désormais le Petit Château à Bruxelles, 
qui n’offre toutefois que l’accueil de nuit. La 
situation des enfants est poignante : le stress lié à 
une incertitude constante des parents, l'errance 
permanente, etc., ont un effet très néfaste sur le 
bien-être physique et mental des enfants. Il est de 
facto impossible d'aller à l'école, droit prévu par la 
Convention internationale des droits de l'enfant 
(CIDE). 
 
En avril 2009, Fedasil annonce qu’elle n’accueillera 
plus les familles sans-papiers avec enfants et viole 
ainsi sa propre loi sur l’accueil et la CIDE. Début 
mai, Fedasil annonce même qu’elle les radie de la 
liste d’attente de l’accueil et se décharge ainsi de sa 
responsabilité.   
 
Au niveau politique, le problème stagne. La ministre 
Turtelboom attend de la ministre Arena que celle-ci 
signe un protocole de collaboration pour 
l’organisation du retour à partir des centres 
d’accueil, mais madame Arena veut d’abord savoir 
qui sera régularisé.   
 
Il est important de souligner que la crise de l’accueil 
n’est pas due à l’augmentation du nombre de 
demandeurs d’asile. Le nombre de demandes d’asile 
a d’ailleurs diminué suite à la réforme de la loi 
accueil. La crise est due au fait que le réseau 
d’accueil belge n’était pas préparé à cette réforme. 
La Ministre Turtelboom qui, pour éviter l’effet 
attractif, ajourne la circulaire sur la régularisation, 
déclenche de ce fait l’effet adhésif chez les 
demandeurs d’asile déboutés et plus du tout 
disposés à quitter la Belgique puisqu'ils nourrissent 
l’espoir d’une perspective d'avenir. Les deux 
ministres restent sur leur position, poussées par 
leurs objectifs politiques.  
 
 
 
4. La crise de l’accueil est un fait 
 

L’accueil des familles qui reçoivent un avis 
favorable du CPAS, c.-à-d. dont l’état de précarité a 
été constaté, ne se déroule plus de manière aussi 
souple depuis avril 2009.  En réponse à l’enlisement 
du réseau d’accueil, Fedasil décide de ne plus 
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recueillir ce groupe de personnes, même si elle y est 
légalement tenue. Sa réponse est la suivante : “A 
cause de la saturation du réseau d’accueil, l’Agence se 
trouve momentanément en situation de force 
majeure et ne peut des lors répondre favorablement à 
votre demande d’hébergement de la famille.”  
 
Début mai 2009, Meeting et Beweging voor 
Kinderen zonder Papieren, ainsi que quelques 
familles sans logement, assignaient Fedasil et le 
CPAS de Bruxelles à comparaître devant le Tribunal 
du Travail de Bruxelles. Lors de la première séance 
en référé, le juge ordonna une mesure provisoire 
condamnant à accueillir immédiatement ces 
familles sous peine d’une astreinte de 250€ par 
personne et par jour. Personne, pas même les 
parties assignées, ne contestait le droit à l’accueil à 
ces familles. Ce jugement créa un précédent pour 
nombre d’actions en justice qui suivirent. La 
deuxième action en justice concernait les 
instructions internes de Fedasil d’expulser les 
familles illégales européennes de la structure 
d'accueil. 
 
A partir du 30 juin 2009, les centres d’accueil 
reçoivent l’instruction de la direction de Fedasil, en 
réponse à la crise de l’accueil, de mettre dehors 
toutes les familles déboutées originaires des 
nouveaux Etats membres (entrés en juin 2004).  
Entretemps, des voix se lèvent pour supprimer le 
droit d’asile aux citoyens de l’UE. La Belgique est le 
seul pays où le droit d’asile est encore en vigueur. 
Ceci entraînera immanquablement des scènes 
poignantes dans le domaine de l’accueil.   
 
En juillet 2009, un changement de pouvoir au sein 
des ministères compétents a lieu, afin d’insuffler 
nouvelle vie dans les négociations en matière d’asile 
et d’immigration, qui sont dans une impasse.  
Philippe Courard (PS) est nommé au poste de 
secrétaire d’état à l’Intégration sociale et Melchior 
Wathelet (CdH) secrétaire d’état à la Politique de 
migration et d’asile. Les critères de régularisation 
pour les personnes sans-papiers ne se sont pas fait 
attendre. La nouvelle réglementation en matière de 
regroupement familial, de mariage et de 
naturalisation a suivi rapidement.  Mais, un 
tournant dans l’approche de la crise de l’accueil qui 
perdure, ne s’est toutefois pas manifesté.  
 
En janvier 2010, Fedasil nomme un commissaire à 
l’accueil dont la tâche sera de créer des milliers de 
nouvelles places d’accueil avant la fin de l’année.  
 
5. Des enfants depuis plus d’un an à la rue 

 
En mai 2009, il y a 149 familles illégales avec 

enfants en structures d’accueil de Fedasil, ce qui 
représente 574 personnes. Dans la période de 

janvier 2010 à la fin avril 2010, il y a eu 100 
décisions de refus d’accorder l'accueil. Ce chiffre 
n’est d’ailleurs pas du tout réaliste car Fedasil ne 
compte pas les non-attributions aux familles en 
séjour illégal qui soit n’on reçu aucune réponse, soit 
n’ont pas été réorientées par le CPAS qui anticipait 
ainsi sur la saturation du réseau d’accueil. 
 
Plus d'un an après l'éclatement de la crise d'accueil, 
nous ne voyons toujours pas d'amélioration de la 
situation. Au contraire. Les enfants sans papiers et 
leurs parents sont entièrement abandonnés à leur 
sort sans aucune perspective d’accueil ni 
d’accompagnement. Le `crise' a pris en d'autres 
termes, une dimension structurelle ; évolution qui 
inquiète particulièrement Meeting parce que le 
droit à l'accueil des mineurs est tout simplement 
interrompu par suite du caractère permanent qu’a 
pris la mesure de secours. 
 
Chaque semaine, ou presque, des familles sont 
obligées d’entamer des actions en justice contre 
Fedasil afin de faire valoir leur droit d’asile. C’est 
d’ailleurs, à ce jour, le seul instrument légal dont 
dispose les familles sans-papiers, un droit quand 
même garanti par diverses dispositions légales.  
 
Meeting espère, par ce dossier de fond, attirer 
l’attention sur ce cuisant problème, améliorer la 
situation des enfants avec famille en séjour illégal et 
rehausser leur situation au niveau de la dignité 
humaine. Leurs droits doivent être respectés et ne 
peuvent en aucun cas être mis en cause.  En 
pratique, on est encore loin du compte. C’est ce 
qu’explique de manière circonstanciée ce dossier. 
Des mesures directes sont vraiment nécessaires. 
Nous ne pouvons plus tolérer un jour de plus que 
des enfants en situation de grande vulnérabilité 
passent la nuit à la rue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dossier conçu par : 
 
Meeting 
Rue Locquenghien19 
1000 Bruxelles 
Tél. 02/502.11.40 
Tél. 02/219.83.30 (pendant les permanences) 
E-mail : linkmeeting@belgacom.net 
Site Internet : www.linkbrussel.be/meeting

mailto:linkmeeting@belgacom.net
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Annexe 

 
 

Les dispositions légales  
 
Pour esquisser le cadre juridique de l’accueil des 
mineurs étrangers accompagnés, nous avons alignés 
les dispositions légales (ou extraits) par thème. 

 
 

1. Convention internationale des droits de 
l’enfant 

 
En signant la Convention internationale des 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ (CIDE), la Belgique s’est engagée 
à respecter, entre autres, les dispositions suivantes 
(sélection dans l’optique d’une politique pertinente 
en matière d’accueil) :  
 
 Art. 2: Droit à la non-discrimination 

principalement, le droit a être protégé contre 
toutes formes de discrimination ou de sanction 
motivées par la situation juridique, les activités, 
les opinions déclarées ou les convictions de ses 
parents, de ses représentants légaux ou des 
membres de sa famille. 

 Art. 3 : Principe de l’intérêt supérieur de 
l’enfant 

 Art. 4 : Droit à vivre avec ses parents  
 Art. 16 : Droit à la protection de sa vie privée, y 

compris l’interdiction d'immixtions arbitraires 
ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son 
domicile ou sa correspondance, et d'atteintes 
illégales à son honneur et à sa réputation.  

 Art. 28 : Droit à l’éduction sur base de l’égalité 
des chances  

 
 

2. Arrêté Royal du 24 juin 2004 

 
Arrêté royal du 24 juin 2004 visant à fixer les 

conditions et modalités pour l'octroi d'une aide 

matérielle à un étranger mineur qui séjourne 

avec ses parents illégalement dans le Royaume  

 (Extrait) 
 
CHAPITRE 1. - Définitions. 
 
Art. 1 : Pour l'application du présent arrêté, on 
entend par : 
 « l'Agence » : l'Agence fédérale pour l'Accueil 

des Demandeurs d'Asile ; 
 « le CPAS » : le centre public d'action sociale 
 
CHAPITRE 2. - Conditions. 
 
Art. 2 : En vue d'obtenir une aide matérielle visée à 
l'article 57, § 2, alinéa 2, de la loi organique du 8 

juillet 1976 relative aux centres publics d'aide 
sociale, une demande doit être introduite auprès du 
CPAS de la résidence habituelle du mineur, soit par 
le mineur lui-même, soit au nom de l'enfant par au 
moins un de ses parents (ou par toute personne 
exerçant effectivement l’autorité parentale). <AR 
2006-07-01/69, art. 1, 002 ; Entré en vigueur : 03-
08-2006> 
 
Art. 3 : <AR 2006-07-01/69, art. 2, 002 ; Entrée en 
vigueur : 03-08-2006> Le CPAS vérifie sur la base 
d'une enquête sociale si toutes les conditions légales 
sont remplies. Il vérifie notamment si : 
 l'enfant a moins de 18 ans ; 
 l'enfant et ses parents séjournent illégalement 

sur le territoire ; 
 le lien de parenté requis existe ; 
 l'enfant est indigent ; 
 les parents n'assument pas ou ne sont pas en 

mesure d'assumer leur devoir d'entretien. 
 
Art. 4 : Le CPAS prend une décision au plus tard un 
mois après réception de la demande. (Lorsque les 
conditions sont remplies, le CPAS précisera au 
demandeur qu’il s’agit de l’aide matérielle fournie 
en centre d’accueil fédéral.  Cette aide tient compte 
de sa situation spécifique et comprend 
l'hébergement en centre communautaire, la 
nourriture, l’accompagnement social et médical, 
l’aide au retour volontaire et garantit le droit à 
l'éducation.) <AR 2006-07-01/69, art. 3, 002 ; 
Entrée en vigueur : 03-08-2006> (Le demandeur 
s'engage par écrit sur le fait qu'il souhaite ou non 
l'aide matérielle proposée.) < AR 2006-07-01/69, 
art. 3, 002 ; Entrée en vigueur : 03-08-2006> Le 
CPAS notifie la décision au mineur ou aux parents 
(ou aux personnes exerçant effectivement l’autorité 
parentale) sous pli recommandé ou contre accusé 
de réception dans les meilleurs délais et au plus 
tard dans les 8 jours suivants la décision. < AR 
2006-07 01/69, art. 3, 002 ; Entrée en vigueur : 03-
08-2006> Lorsque le demandeur s'engage par écrit 
à accepter (la proposition de logement) dans un 
centre, l'Agence est informée, dans un même délai, 
par le CPAS de la décision d'octroi du droit visé à 
l'article 2.  < AR 2006-07-01/69, art. 3, 002 ; Entrée 
en vigueur : 03-08-2006> (Pour se voir octroyer 
une place en centre d’accueil, le demandeur doit se 
présenter à l’Agence fédérale.) < AR 2006-07-
01/69, art. 3, 002 ; Entrée en vigueur : 03-08-2006> 
 
Art. 5 : (supprimé) <AR 2006-07-01/69, art. 4, 002 ; 
ED : 03-08-2006> 
 
Art. 6 : Le bénéfice de l’aide matérielle dispensée 
par l’Agence, est supprimé lorsque le mineur ne se 
présente pas à la structure d’accueil désignée par 
l’Agence, dans les 30 jours suivant soit le dépôt à la 
poste du pli recommandé notifiant la décision, soit 

http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#LNKR0001
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#LNK0002
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.3
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.4
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.3
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.5
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.4
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.6
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.5
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#LNK0003
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la date de l’accusé de réception de la décision. <AR 
2006-07-01/69, art. 5, 002; Entrée en vigueur : 03-
08-2006> 
 
CHAPITRE 3. - Modalités. 
 
Art. 7 : <AR 2006-07-01/69, art. 6, 002; Entrée en 
vigueur : 03-08-2006> Dans les trois mois de 
l’arrivée dans le centre fédéral d’accueil désigné par 
l’Agence, il est convenu avec le mineur et la ou les 
personnes qui l’ accompagne(nt) un projet 
d’accompagnement social portant soit sur l’examen 
des procédures légales susceptibles de mettre fin à 
l’illégalité de leur séjour, soit sur l’aide au retour 
volontaire.. 
 
Art. 8 : Notre Ministre qui a l’intégration sociale 
dans ses attributions, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.  
 
 
3. Loi Accueil 

 
La loi sur l'accueil des demandeurs d'asile et de 
certaines autres catégories d'étrangers1 
(abrégé, loi Accueil) 
 
(Extrait) 
 
TITRE III. ɀ #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
CHAPITRE Ier. ɀ ,ȭÁÉÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅ 
 
Art. 6 § 2. Le bénéfice de l'aide matérielle 
s'applique également aux personnes visées à 
l'article 60 de la présente loi  
 
Art. 60. L'Agence est chargée de l'octroi de l'aide 
matérielle aux mineurs séjournant avec leurs 
parents illégalement sur le territoire et dont l'état 
de besoin a été constaté par un centre public 
d'action sociale, lorsque les parents ne sont pas en 
mesure d'assumer leur devoir d'entretien. 
Cette aide matérielle est octroyée dans les 
structures d'accueil gérées par l'Agence. 
Le Roi détermine les modalités d'octroi de cette aide 
matérielle. 
 
 
LIVRE III. - DISPOSITIONS RELATIVES A L'AIDE 
MATERIELLE OCTROYEE AUX BENEFICIAIRES DE 
L'ACCUEIL  
TITRE I. - Droits et obligations des bénéficiaires 
de l'accueil 

                                                           
1 
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?langu
age=nl&caller=summary&pub_date=2007-05-
07&numac=2007002066 
 

CHAPITRE Ier. ɀ Dispositions générales 
Section I. - Information 
 
Art. 15. L'Agence ou le partenaire veille à ce que le 
bénéficiaire de l'accueil ait accès à des services 
d'interprétariat et de traduction sociale dans le 
cadre de l'exercice de ses droits et obligations 
décrits dans la présente loi. 
L'Agence ou le partenaire peut conclure des 
conventions avec des services ou organisations 
spécialisés dans l'interprétariat et la traduction 
sociale.  
 
Section II. ɀ Hébergement 
 
Art. 16. Le bénéficiaire de l'accueil est hébergé dans 
une structure d'accueil communautaire ou 
individuelle 
 
Art. 17. Le Roi définit les normes auxquelles les 
structures d'accueil doivent répondre tant en 
termes qualitatifs qu'en termes d'infrastructure 
ainsi que les modalités de contrôle par l'Agence du 
respect de ces normes. 
 
Art. 18. Par dérogation aux articles 20 et 21 ainsi 
qu'aux articles 30 à 35, le bénéficiaire de l'accueil 
peut, lorsque les capacités de logement 
normalement disponibles sont temporairement 
épuisées, être hébergé dans une structure d'accueil 
d'urgence. Dans ce cas il bénéficie d'un 
accompagnement social limité. 
En toute hypothèse, le séjour dans une telle 
structure ne peut excéder dix jours et les besoins 
fondamentaux du bénéficiaire de l'accueil y sont 
rencontrés. Ceux-ci comprennent toute l'assistance 
nécessaire, et notamment la nourriture, le logement, 
l'accès aux facilités sanitaires et l'accompagnement 
médical tel que décrit aux articles 23 à 29. 
 
Art. 19. Le Roi détermine le régime et les règles de 
fonctionnement applicables aux structures 
d'accueil. Un règlement d'ordre intérieur établi par 
le ministre en détermine les modalités d'exercice. Il 
est veillé à la bonne et complète compréhension de 
celui-ci par le bénéficiaire de l'accueil. 
 
Art. 20. Lors de son séjour au sein d'une structure 
d'accueil, le bénéficiaire de l'accueil a droit au 
respect de sa vie privée et familiale, au respect de 
ses convictions, à participer à l'organisation de la 
vie communautaire au sein de la structure d'accueil, 
à communiquer avec sa famille, son conseil, les 
représentants du Haut Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés et les associations ayant 
pour objet l'accueil des étrangers et la défense de 
leurs droits. 
L'aide matérielle est organisée dans le respect du 
principe de neutralité envers les convictions 

http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#LNKR0003
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.6
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.8
http://www.cass.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=19&imgcn.y=6&DETAIL=2004062430%2FN&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=5&cn=2004062430&la=N&chercher=t&language=nl&trier=afkondiging&choix1=EN&choix2=EN&ddda=2004&tri=dd+AS+RANK+&dddj=24&dddm=06&nl=n&set1=SET+TERM_GENERATOR+%27word%21ftelp%2Flang%3Ddutch%2Fbase%2Froot%2Fderive%2Finflect%27&set3=set+character_variant+%27dutch.ftl%27&fromtab=wet&sql=dd+%3D+date%272004-06-24%27#Art.7
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=nl&caller=summary&pub_date=2007-05-07&numac=2007002066
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=nl&caller=summary&pub_date=2007-05-07&numac=2007002066
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article_body.pl?language=nl&caller=summary&pub_date=2007-05-07&numac=2007002066
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philosophiques et religieuses des bénéficiaires de 
l'accueil au sein de la structure d'accueil. 
 
Art. 21. Les conseillers juridiques des bénéficiaires 
de l'accueil, les représentants du Haut Commissariat 
des Nations unies pour les réfugiés et les ONG qui 
agissent en son nom ont accès aux structures 
communautaires d'accueil, en vue d'aider les 
bénéficiaires de l'accueil. 
Le Roi peut imposer des limites à cet accès 
uniquement aux fins de sécurité des structures 
communautaires d'accueil et des locaux ainsi que 
des bénéficiaires de l'accueil. 
Il est prévu, dans la structure d'accueil 
communautaire, un local permettant d'assurer aux 
entretiens qui s'y déroulent un caractère 
confidentiel. 
 
Section III. - Evaluation 
 
Art. 22. § 1er. Dans les trente jours qui suivent la 
désignation de son lieu obligatoire d'inscription, la 
situation individuelle du bénéficiaire de l'accueil est 
examinée en vue de déterminer si l'accueil répond à 
ses besoins spécifiques. S'il apparaît que ce n'est pas 
le cas, il peut être procédé à une modification du 
lieu obligatoire d'inscription. 
§ 2. A cette fin, l'examen de la situation individuelle 
du bénéficiaire de l'accueil porte notamment sur les 
signes non détectables a priori d'une éventuelle 
vulnérabilité telle que celle présente chez les 
personnes ayant subi des tortures ou d'autres 
formes graves de violence psychologique, physique 
ou sexuelle. 
§ 3. L'évaluation de la situation individuelle du 
bénéficiaire de l'accueil se poursuit tout au long de 
son séjour au sein de la structure d'accueil. 
§ 4. Le Roi fixe les modalités de cette évaluation. 
Section IV. - Accompagnement médical,  
psychologique, social et aide juridique.  
 
Section IV. - Accompagnement médical,  
psychologique, social et aide juridique. 
Sous-section I. ɀ Accompagnement médical 
 
Art. 23. Le bénéficiaire de l'accueil a droit à 
l'accompagnement médical nécessaire pour mener 
une vie conforme à la dignité humaine. 
 
Art. 24. Par accompagnement médical, on entend 
l'aide et les soins médicaux, que ceux-ci soient 
repris dans la nomenclature telle que prévue à 
l'article 35 de la loi relative à l'assurance obligatoire 
soins de santé et indemnités coordonnée le 14 
juillet 1994 ou qu'ils relèvent de la vie quotidienne. 
Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres, d'une part, l'aide et les soins médicaux 
qui, bien que repris dans la nomenclature précitée, 
ne sont pas assurés au bénéficiaire de l'accueil en ce 

qu'ils apparaissent comme manifestement non 
nécessaires, et d'autre part, l'aide et les soins 
médicaux relevant de la vie quotidienne et qui bien 
que non repris dans la nomenclature précitée sont 
assurés au bénéficiaire de l'accueil. 
 
Art. 25. § 1. L'Agence est compétente pour assurer 
l'accompagnement médical visé à l'article 23 au 
profit du bénéficiaire de l'accueil, et ce quelle que 
soit la structure d'accueil dans lequel il est accueilli, 
à l'exception de celle gérée par le partenaire visé à 
l'article 64. 
§ 2. A cette fin, chaque structure d'accueil garantit 
au bénéficiaire de l'accueil l'accès effectif à un 
accompagnement médical. 
§ 3. Cet accompagnement est délivré sous la 
responsabilité d'un médecin qui conserve son 
indépendance professionnelle envers le directeur 
ou le responsable de ladite structure. 
§ 4. Le demandeur d'asile qui ne réside pas dans la 
structure d'accueil qui lui a été désignée comme lieu 
obligatoire d'inscription peut bénéficier d'un 
accompagnement médical assuré par l'Agence. 
§ 5. Le bénéficiaire de l'accueil peut introduire 
auprès de l'Agence un recours contre une décision 
du médecin de la structure d'accueil relative à 
l'octroi d'un accompagnement médical qui n'est pas 
considéré comme étant nécessaire pour mener une 
vie conforme à la dignité humaine, conformément à 
l'article 47. 
 
Art. 26. L'Agence ou le partenaire peut, selon les 
modalités définies par le Roi, conclure des 
conventions avec les établissements de soins de 
santé en vue de fixer les conditions de 
remboursement des frais médicaux, 
pharmaceutiques et autres, résultant des soins 
dispensés au bénéficiaire de l'accueil. 
 
Art. 27. Un dossier médical unique est tenu à jour et 
conservé au sein de la structure d'accueil 
communautaire désignée comme lieu obligatoire 
d'inscription. 
En cas de désignation du lieu obligatoire 
d'inscription conformément à l'article 11, § 2, et de 
modification du lieu obligatoire d'inscription 
conformément à l'article 12, ce dossier est transmis 
au nouveau lieu désigné. 
 
Art. 28. Si l'état de santé du bénéficiaire de l'accueil 
le justifie et sur avis du médecin traitant, l'Agence 
peut modifier ou supprimer son lieu obligatoire 
d'inscription, conformément aux articles 12 et 13. 
 
Art. 29. Le bénéficiaire de l'accueil peut être soumis 
à un examen médical obligatoire pour des motifs de 
santé publique. 
 
 



     

Dossier de fond: Accueil des familles avec enfants en séjour irrégulier                                                                      7 

Sous-sectionII. ɀ Accompagnement 
psychologique 
 
Art. 30. L'accompagnement psychologique 
nécessaire est assuré au bénéficiaire de l'accueil. 
A cette fin, l'Agence ou le partenaire peut conclure, 
selon les modalités définies par le Roi, des 
conventions avec des organismes et institutions 
spécialisés. 
 
Sous-section III. ɀ Accompagnement social 
 
Art. 31. § 1. Le bénéficiaire de l'accueil a droit à un 
accompagnement social individualisé et permanent 
assuré par un travailleur social tout au long de son 
séjour dans la structure d'accueil. 
A cette fin, chaque structure d'accueil garantit au 
bénéficiaire de l'accueil un accès effectif à un service 
social et lui désigne un travailleur social de 
référence. 
§ 2. L'accompagnement social consiste notamment 
à informer le bénéficiaire de l'accueil sur l'accès et 
les modalités de l'aide matérielle, sur la vie 
quotidienne au sein d'une structure d'accueil, sur 
les activités auxquelles il a accès, sur les étapes de la 
procédure d'asile, en ce compris les recours 
juridictionnels éventuels, et les conséquences des 
actes qu'il pose en cette matière, ainsi que sur le 
contenu et l'intérêt des programmes de retour 
volontaire. Il consiste également à accompagner le 
bénéficiaire de l'accueil dans l'exécution d'actes 
administratifs, notamment ceux menés dans le 
cadre de la transition de l'aide matérielle vers l'aide 
sociale octroyée par les centres publics d'action 
sociale. 
§ 3. Les missions du travailleur social consistent 
notamment à aider le bénéficiaire de l'accueil à 
surmonter et améliorer les situations critiques dans 
lesquelles il se trouve. A cette fin, le travailleur 
social fournit la documentation, les conseils et la 
guidance sociale à l'intéressé, le cas échéant en 
l'orientant vers des services externes. Les missions 
du travailleur social incluent également l'évaluation 
des besoins spécifiques du bénéficiaire de l'accueil 
et, le cas échéant, la proposition de modifier le lieu 
obligatoire d'inscription. 
Le Roi détermine les qualifications du travailleur 
social. 
 
Art. 32. Un dossier social, auquel le bénéficiaire de 
l'accueil a accès, est constitué et tenu à jour par le 
travailleur social. 
En cas de désignation du lieu obligatoire 
d'inscription conformément à l'article 11, § 2, et de 
modification du lieu obligatoire d'inscription 
conformément à l'article 12, ce dossier est transmis 
au nouveau lieu désigné. 
Une copie du dossier social est remise au 
bénéficiaire de l'accueil, quand celui-ci en fait la 

demande. 
 
Sous-section IV. - Aide juridique 
 
Art. 33. L'Agence ou le partenaire veille à ce que le 
bénéficiaire de l'accueil ait un accès effectif à l'aide 
juridique de première et de deuxième ligne, telle 
que visée aux articles 508/1 à 508/23 du Code 
judiciaire. 
A cette fin, l'Agence ou le partenaire peut conclure 
des conventions avec des associations ayant pour 
objet la défense des droits des étrangers ou avec les 
bureaux d'aide juridique. 
 
Section V. - Allocation journalière et services 
communautaires 
 
Art. 34. Le bénéficiaire de l'accueil résidant dans 
une structure d'accueil a droit à une allocation 
journalière. 
L'Agence ou le partenaire organise, pour les 
structures d'accueil, le paiement d'une d'allocation 
journalière fixée par semaine et par personne. 
L'Agence ou le partenaire organise également la 
prestation de services communautaires par les 
bénéficiaires de l'accueil dans les structures 
communautaires, sans préjudice de la possibilité 
pour les bénéficiaires de l'accueil d'exercer du 
volontariat conformément à la loi du 3 juillet 2005 
relative aux droits des volontaires. 
Par service communautaire, on entend toute 
prestation effectuée par le bénéficiaire de l'accueil 
dans la structure communautaire, au profit de la 
communauté des bénéficiaires de l'accueil résidant 
dans celle-ci ou effectuée dans le cadre d'une 
activité, organisée par la structure précitée ou pour 
laquelle celle-ci est partenaire, qui concourt à son 
intégration dans son environnement local et pour 
laquelle peut lui être versée une majoration de son 
allocation journalière. 
La prestation du service communautaire n'est pas 
considérée comme un contrat de travail ni comme 
une prestation de travail ; l'octroi d'une allocation 
journalière majorée n'est pas non plus considéré 
comme une rémunération. 
La majoration d'une allocation journalière versée au 
bénéficiaire de l'accueil est calculée sur la base d'un 
tarif forfaitaire fixé par la structure d'accueil 
communautaire et variant selon le type de 
prestation. Ce tarif forfaitaire est préalablement 
approuvé par l'Agence. Les prestations sont 
effectuées sur une base volontaire par les 
bénéficiaires de l'accueil sous l'encadrement d'un 
membre du personnel de la structure d'accueil 
communautaire qui aura été désigné à cette fin par 
sa hiérarchie et qui veillera à ce que les 
bénéficiaires de l'accueil aient la possibilité de 
participer sur une base équitable à ces prestations. 
L'identité de ces membres du personnel est 
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communiquée à l'Agence. 
Le Roi fixe les montants relatifs à l'allocation 
journalière et le montant mensuel maximal de leur 
majoration en fonction des services 
communautaires prestés ainsi que les conditions 
dans lesquelles ces services communautaires sont 
exécutés. 
 
Section VI. - Formations 
 
Art. 35. Sans préjudice du respect des règles 
régissant l'accès à la formation professionnelle, des 
cours et des formations organisés par la structure 
d'accueil ou par des tiers sont proposés au 
bénéficiaire de l'accueil. 
 
CHAPITRE II. - Dispositions spécifiques 
applicables aux personnes vulnérables et aux 
mineurs 
 
Section 1re. - Dispositions générales 
 
Art. 36. Afin de répondre aux besoins spécifiques de 
personnes vulnérables telles que les mineurs, les 
mineurs non accompagnés, les parents isolés 
accompagnés de mineurs, les femmes enceintes, les 
personnes ayant un handicap, les victimes de la 
traite des êtres humains, les personnes victimes de 
violence ou de tortures ou encore les personnes 
âgées, l'Agence ou le partenaire conclut des 
conventions avec des institutions ou associations 
spécialisées. 
Dans l'hypothèse où le bénéficiaire de l'accueil est 
hébergé dans une de ces institutions ou 
associations, l'Agence ou le partenaire veillera à ce 
que le suivi administratif et social avec le lieu 
désigné comme lieu obligatoire d'inscription soit 
assuré et que le bénéfice de l'aide matérielle soit 
garanti. 
 
Section II. ɀ Les mineurs 
 
Art. 37. Dans toutes les décisions concernant le 
mineur, l'intérêt supérieur du mineur prime. 
 
Art. 38. Le mineur est logé avec ses parents ou avec 
la personne exerçant sur lui l'autorité parentale ou 
la tutelle en vertu de la loi applicable conformément 
à l'article 35 de la loi du 16 juillet 2004 portant le 
Code de droit international privé. 
 
 


